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Nantes, le 27 avril 2026 
 

Le directeur académique des services de 
l’éducation nationale de la Loire-Atlantique 

 
à 

 
Mesdames les directrices et Messieurs les directeurs  

des écoles publiques 
 

s/c de Mesdames les inspectrices et Messieurs les 
inspecteurs de l’éducation nationale  

 
 

Objet : Organisation des stages de réussite d’été 2026. 
 
 

Les stages de réussite visent trois objectifs : consolider les acquis fondamentaux, combler d'éventuelles 
lacunes préjudiciables à la poursuite de la scolarité et travailler en petit effectif afin de créer un 
environnement de travail sécurisant et mobiliser pleinement les élèves accueillis.  

Ils ont vocation à se déployer dans toutes les écoles élémentaires en particulier dans les territoires les 
plus en difficulté lors des vacances d’automne, de printemps et d’été. En complément des dispositifs 
d’appuis à l’école (activités pédagogiques complémentaires, mise en place des “groupes de besoin”), le 
conseil des maîtres identifie les élèves les plus fragiles qui bénéficieront de stages de réussite.  

Chaque enseignant informe les familles de la mise en œuvre de ce dispositif et recueille au préalable son 
accord. 
S’agissant des vacances d’été, les stages seront organisés en groupes à raison de trois heures 
quotidiennes, pendant quatre jours du lundi 06 au jeudi 09 juillet 2026 et/ou du lundi 24 au jeudi 27 août 
2026. Une attention particulière sera portée sur les mathématiques autour du manipuler, verbaliser et 
abstraire. 
 
Tout enseignant du premier degré, quel que soit son niveau d’enseignement actuel, peut encadrer un 
stage de réussite et sera rémunéré en part de Pacte. Une fiche de liaison pédagogique (annexe 7) 
permettra à l’enseignant de l’élève et à l’enseignant assurant le stage de répondre aux besoins des élèves.  
 
Il vous appartient de recenser les volontaires parmi les enseignants de votre équipe et de vous assurer 
que la demande de part de Pacte correspondante ait bien été validée par l’inspectrice ou l’inspecteur 
de l’éducation nationale pour les interessés. J’appelle votre attention sur le fait que seuls les enseignants 
bénéficiant d’une lettre de mission pour ce motif pourront être rémunérés dans ce cadre. 
 
L’implantation de ceux-ci sera décidée en accord avec les maires concernés. Plusieurs écoles pourront 
se regrouper pour les organiser. 
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Concernant leur organisation, je vous invite à prendre connaissance des documents joints. 
 
Je vous remercie de votre implication dans ce dispositif qui contribue à la réussite des élèves les plus 
fragiles et favorise l’égalité des chances. 
 
 

 
 
 
 
 

Gilles NEUVIALE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièces jointes : 
 

- Annexe 1 Echéancier du stage de réussite de l’été 2026 

- Annexe 2 Lettre d’information aux familles  

- Annexe 3 Organisation des stages 

- Annexe 4 Fiche de souhait de participation des enseignants 

- Annexe 5 Document de synthèse par circonscription 

- Annexe 6 Lettre aux familles et confirmation du stage 

- Annexe 7 Document de liaison CM1 et CM2 

- Annexe 8 Attestation de service fait 

- Annexe 9 Calendrier stages de réussite 2025-2026 

 


